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Fiche Prévention 
CDG 27 

 
 

Gardien d’immeuble 

Facteurs de risques professionnels 

 
Cette liste est donnée à titre indicatif et ne prend en compte que les risques spécifiques liés au 
métier. Il s’agit d’un outil pour votre évaluation mais ne remplace en rien une analyse de vos 
activités et des risques associés. 
La réglementation a défini certains facteurs de pénibilité que nous indiquons par un (P). 
 

1. Contraintes organisationnelles et relationnelles 
• Contact avec un public en situation précaire, présentant des difficultés 

linguistiques, sociales ou mentales 

• Travail en astreinte ou permanence (P) : astreinte de nuit, le week-end 

• Travail dans l’urgence : intempéries (neige, verglas, tempête) 

• Travail social important : intervention suite à agression, dépôts de plainte 

• Violence interne et/ou externe : agressivité verbale et/ou physique des usagers 
 

2. Ambiances de travail et contraintes physiques 
• Chute de plain-pied, de hauteur, glissades : déplacements, escaliers, changement 

d’ampoules, lavage des vitres 

• Contraintes posturales et articulaires (P) : station debout en permanence lors des 
tâches ménagères, avec flexion-extension et rotation du tronc 

• Gestes répétitifs 

• Exposition à des agents biologiques ou infectieux : contamination par le public 
accueilli (grippe, gastro-entérite…) et les animaux (maladie de Lyme, rage…) 

• Manutentions manuelles et port de charges (P) : chariot de ménage, containers de 
poubelles, mobilier, tuyaux d’eau 

• Exposition à des produits chimiques dangereux (P) : produits de nettoyage 
 
 

Mesures de prévention 

 

Ces mesures sont données à titre indicatif. Votre évaluation des risques vous orientera vers les 

mesures de prévention adaptées à vos situations professionnelles. 

 

1. Indicateurs d’ambiance et météorologie 
• Manutention manuelle et port de charges, gestes répétitifs : analyse de l’activité au 

poste de travail 
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• Agents chimiques : prélèvements d'atmosphère et analyses des vapeurs, gaz, 
poussières 

• Débriefings quotidiens : retour et partage expériences interventions particulières 

• Mesure de la charge physique au poste de travail : cardiofréquencemètre... 
 

2. Mesures de prévention collective 
• Contraintes posturales et articulaires : analyse et conception ergonomiques des 
postes de travail, matériel réglable pour chaque utilisateur ; 

• Exposition à des produits chimiques dangereux : 
o substitution des produits dangereux, méthodes alternatives ; 
o respect des consignes des Fiches de Données de Sécurité (FDS) : dosage, 
utilisation, stockage, transport, évacuation … ; 
o installations sanitaires comprenant douche et lave-œil près du lieu de 
travail. 

• Manutentions manuelles et port de charges : utilisation de matériel de 
manutention adapté (chariot de manutention...) ; 

• Manutentions manuelles et port de charges : diminution du poids des contenants 
et sacs (produits chimiques, chariots de nettoyage, sacs poubelles …) 

• Organisation du travail : 
o éviter les situations de travailleur isolé 
o agencement des postes, alternance des tâches, gestion du temps, 
transversalité, communication… 

 

3. Mesures de prévention individuelles 
• Protection de la main : gant de protection chimique 

• Protection corps : blouse de protection 

• Protection du pied : chaussures de sécurité 
 

4. Formations / Informations 
• Liées à l'exposition à un risque spécifique ou à une ambiance de travail : 

o sensibilisation à la gestion des conflits (agressions verbales et physiques) 
o prévention des risques liés à l'activité physique (PRAP) 

• Electrique (habilitation) 

• Liées aux secours : 
o gestes de premiers secours 
o incendie et évacuation des locaux de travail 
o maniement des extincteurs 

 

 

  


